
2010
Appel d’offres
Soigner les conduites anorexiques et 
boulimiques : projets de recherche

Le dossier peut être :

•  téléchargé sur le site 
www.fondationdefrance.org 

•  demandé par courriel à l’adresse 

santedesjeunes@fdf.org 

•  ou par téléphone au 

01 44 21 31 44

Il devra être retourné en deux exemplaires 

papier et en version électronique, à l’adresse 
suivante :
Fondation de France 
Programme Santé des jeunes
Appel d’offres Anorexie / Boulimie
40 avenue Hoche - 75008 PARIS

santedesjeunes@fdf.org

Date limite de dépôt des dossiers : 9 mai 2010

Les décisions seront communiquées par écrit en novembre 2010.

Contexte
Les troubles des conduites alimentaires, en 
particulier l’anorexie mentale et la boulimie, 
sont des pathologies dont la prise en charge est 
longue, complexe et forcément multidisciplinaire. 
Elles touchent surtout des adolescents ou des 
jeunes adultes. Elles sont à l’origine de nom-
breuses complications psychopathologiques et 
somatiques et, à long terme, de séquelles graves. 
Maladies dont le risque de chronicisation est 
grand, elles peuvent mettre en jeu le pronostic 
vital dans près de 10 % des cas. 

À qui s’adresse l’appel d’offres ?
Aux équipes cliniques (médicales et infirmières), 
épidémiologiques et de santé publique concernées 
par ces jeunes patients. Les projets recevables 
doivent être pluridisciplinaires et collaboratifs, 
s’inscrire dans un projet de service, et avoir pour 
objectif de fournir des données nouvelles et vali-
dées permettant d’améliorer le fonctionnement 
d’équipe, la qualité des soins et le devenir des 
patients. 

Les demandes faisant état d’une collaboration 

entre chercheurs et équipes cliniques seront 
privilégiées. 

Quelles sont les initiatives 
concernées ? 
Dans le cadre de son action en direction des 
jeunes souffrant d’anorexie et/ou de boulimie, la 
Fondation de France soutient des travaux de 
recherche clinique qui ont pour objectif :
•  une meilleure compréhension de la psycho-

pathologie de ces troubles et des facteurs, 
tant biologiques, que psychiques et sociaux, 
qui en favorisent le développement ;

•  l’évaluation de la qualité et de l’efficacité des 
soins.

Le montant du financement sollicité ne pourra 
excéder 30 000 €.

Les projets de recherche fondamentale ne peu-

vent être présentés dans le cadre de cet appel 

d’offres.


